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Communiqué de presse 

 
 
 

Maurice Leroy intervient auprès du Ministre Estrosi pour le développement 
économique de l’arrondissement de Romorantin-Lanthenay  

 
 
A l’occasion de la venue en Loir-et-Cher de Christian Estrosi le 4 mars 2006 Ministre 

délégué à l’aménagement du territoire, Maurice Leroy, Vice-président de l’Assemblée 

nationale, Président du Conseil général de Loir-et-Cher, avait plaidé pour le maintien  

des « aides publiques à finalité régionale aux entreprises » dans l’arrondissement de 

Romorantin-Lanthenay. 

 

En mars dernier, Maurice Leroy a saisi par courrier le ministre Estrosi pour attirer son 

attention sur la situation économique de l’arrondissement de Romorantin-Lanthenay. 

Son objectif : pérenniser dans ce secteur fragile, les aides liées au contrat de site, 

aux zonages prime d’aménagement du territoire (PAT) Industrie et objectif 2 

européen. En effet, ces aides sont actuellement renégociées pour la période 2007-

2013. Maurice Leroy estime que l’arrondissement de Romorantin-Lanthenay doit 

encore être soutenu. 

 

Vous trouverez en pièce jointe le courrier de Maurice Leroy a Christian Estrosi du      

2 mars 2006 ainsi que la réponse du Ministre reçue le 13 avril. 

 
 






